
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de USai
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’administration
Dossier complet le

1. intItulé du projet

Conversion d’une ancienne peupleraie en prairie naturelle par défrichement d’une parcelle boisée
(n°ZE0050) au Moulin Neuf à Cheillé (37)

2.1 Personne physique

Nom MARIN

N° de rubrique et sous rubrique

51° a) Défrichements soumis à
autorisation au titre de l’article
L.341-3 du code forestier et
portant sur une superficie totale,
même fragmentée, de plus de
0,5 ha et inférieure à 25 ha

4. caractéristIques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.7 du formulaire
4.1 Nature du projet

Le projet consiste à réaliser sur la parcelle ZEOO5O à Cheillé des travaux permettant de reconstituer
une prairie naturelle à partir d’une ancienne peupleraie.
Ce projet s’inscrit dans un contrat Natura 2000 pour la restauration de milieux favorables aux
oiseaux des prairies alluviales. Cette prairie sera ensuite gérée de manière extensive pour concilier
production de fourrage et préservation de I’avifaune et plus globalement de la biodiversité locale.

—-- -

Libtrei ‘ Egaiiié

RÉPUBLIQuE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

o
N° 14734’02

Date de réception N° d’enregistrement

P4 r [N

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

‘s. I.. .i:_1 li t!TT1’

Prénom Pierre

p

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET t__t_I I_j__ -‘ _J3Erl_E_I_I’E”r Forme juridique

w
Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Rubrlque(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de renvironnement et
dimensionnement correspondant du piolet

I
J

caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubriqueJ

Le projet induit un défrichement de plus de 0,5 ha mais inférieur
à 25 ha (2,7 ha environ dont 1,7 boisé depuis plus de 30 ans).
Il est donc soumis à la procédure de “cas par cas’ en application
de l’annexe III de la directive 8513371CE.

La bi n° 78-17 du 6 ianer 1978 modtiée reIoive Ô I ir,formatice, aux ficHets et aux [bertés iooptque aux dornées namnailves portées aans ce
crrnuIaire. Elle garantt un droit daccès e; de rectilcoton pou- ces dannées auprès du sewce des,irataire



Objectifs du projet

L’objectif du projet est de créer un espace de prairie propice à la nidification et l’alimentation des
oiseaux prairiaux d’intérêt communautaire tels que le Râle des genêts ou la Pie-grièche écorcheur
en lien avec les actions de restauration écologique menées sur la Zone de Protection Spéciale des
“Basses vallées de la Vienne et de l’indre” (FR2410011).
L’intérêt de cette ouverture réside dans sa proximité immédiate avec un vaste espace prairial inclus
dans une zone prioritaire du site Natura 2000 (Prairies des Champeaux I le Breuil) pour le Râle des
genêts (oiseau très rare au niveau national et local) en basse vallée de l’indre.
A l’avenir, la parcelle a vocation a être entretenue en prairie par fauche et pâturage, en veillant à
laisser un corridor boisé (ripisylve) en berge du ruisseau de la Charrière, affluent de l’indre.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase de réalisation

Le projet consiste â réaliser les travaux suivants en 2017 sur environ 2,7 ha
- arasage des souches de l’ancienne peupleraie (exploitée en 2014/2015) sur environ 2,5 ha,
- broyage des rémanents et nettoyage,
- passage d’un cover-crop, semis d’un mélange grainier adapté et roulage,
- pose de clôtures â bétail sur un linéaire d’environ 750 m.

4.3.2 dans sa phase d’exploitation

Dans l’idéal, après la phase de restauration, la prairie sera gérée en usage mixte
- une fauche annuel tardive en début d’été pour permettre la nidification des oiseaux des prairies,
- un pâturage bovin sur le regain en fin d’été ou â l’automne.
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4.4.2 PrécIsez ici pour quelle procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

Défrichements soumis à autorisation au titre de l’article L.341-3 du code forestier et portant sur une
superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 ha et inférieure à 25 ha
4.5 DimensIons et caactédsliques du piojet et superficie globale (assiette) de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées

I Grandeurs caractéristiques Valeur -

Défrichement sur une parcelle d’une surface totale de 27038 m2, dont’
environ 16700 m2 en boisement de peuplier planté depuis plus de 30
ans (d’après photographie aérienne IGN du 26/04/1 985).
Rognage d’environ 480 souches de peupliers.
Pose de 750 mètres de clôtures,

Pour l’outre-mer, voir notice explicative

4.4.1 A queiie(s) procédure(s) admlnistrative(s) d’autorisation le projet a-t-ii été ou sera-t-ii soumis?
La décision de l’autorité odminishat,ve de (Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe ou(x)
dossier(s) d’autorisation (s).

Autorisation de défrichement.

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune(s)
Coordonnées géographiques’ Long- Q° 21 ‘2f&1” ,E_ Lat. 47 ° 16 ‘18.15” N

Le Moulin Neuf Pour les rubriques 50e), 6° b) et d). 8°. lOt. 18°, 28° a) et b). 320:410 et 42°:

37190 CHEILLÉ Point de départ: Long._°_’_”_ LaL_

Pontd’orrivée: Long._°_’_”,,,,,,,, LaL_°_’_”_

Communes traversées:
..-

4.7 S’agit-iI d’une modlflcatlon/extenslon d’une installation ou d’un ouvrage existant? Oui Non X

4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-litait l’objet d’une étude d’impact? Oui Non

4.7.2 SI oui, à quelle date a-t-II été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-il dans un programme de travaux? Oui Non X

SI oui, de quels projets se compose le programme?

r,
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- 5. SensIbIlité environnementale de la zone d’Implantation envIsagée

Si Occupation des sols
Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

Le site est actuellement sans usage particulier depuis l’exploitation des peupliers. Il est en friche.

Exste-t-il un ou plusieurs documents d’uonisme (ensemble des documents d’urbanisme X J
concernés) réglementant [occupation des sols sur le lieu/trocé de votre projet? 0 Non

Si oui, intitulé et dote Plan local d’urbanisme de Cheillé approuvé le 14janvier2014 en Conseil
d’approbation: municipal.
Précisez le ou les
règlements opplïcables Parcelle concernee sltuee en zone “Nn” zone naturelle appartenant a une
la zone du projet zone Natura 2000. Secteur identifié de manière à garantir une protection

stricte des milieux naturels remarquables.

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait robjet dune évaluation
Oui X Nonenvironnementale 7

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des informations disponibles sur le site internet
htto://www,deveipopement.duroble,oouv.fr/etude-imooct

Le projet se situe-t-Il: Oui Non Lequel/Laquelle?

dans une zone naturelle Si en dehors d’une ZNIEFF mais dans une ZICO (Zone
d’intérêt écologique,
founistique et floristique de d’importance pour la ConservatIon des Oiseaux) dite “zone
type I ou Il (ZNIEFF) ou CE1 1 Basse vallée de l’indre”
couverte par un orrete de
protection de biotope?

en zone de montagne?

sur le territoire d’une
commune littorale?

dans un porc national, un Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine
porc naturel morin. une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un porc
naturel régional 7

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit arrêté ou le cas
échéont, en cours
d’élaboration?
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dans une aire de mise en

valeur de l’architecture et

du patrimoine ou une zone

de protection du patrimoine

architectural, urbain et

paysager 7

dans une zone

humide ayant fait l’objet

dune délimitation?

erte
itaer

un

ccmrnun: PPRI du Val de l’indre
prévention des risques

naturels prévisibles ou par un ——

plan de prévention des X
risques technologiques ?

si oui, est-il prescrit ou

approuvé?

dans un site ou sur des sols

pollués 7 I
Zone n°04005 ; nappe souterraine du Cénomanien

dans une zone de répartition

des eaux?

dans un périmètre de

J protection rapprochée d’un

I captage deau destiné à

l’alimentation humaine?

dans un site inscrit ou D
classé?

Le projet se situe-t’ll, dans ou
Oui Non Lequel et o quelle distance?o proxlmite:

________________________________________________________________

Projet situé intégralement dans le périmètre de la ZPS des

d’un site Natura 2000? D
“Basses vallées de la Vienne et de l’indre” (FR2410011)

Projet situé au sein du site du Val de Loire, classé au
dun monument historique patrimoine mondial de l’UNESCO
ou d un site classe au v

I patrimoine mondial de S

l’UNESCO?
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6. Caractéristiques de rlmpact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant

De quelle nature 7 De quelle importance?Domaines de l’environnement: Oui Non
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Le chantier ne nécessite pas de prélèvement d’eau.

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau2

- Cependant, en cas de pâturage, il est probable qu’un
fl L) système dabreuvement du bétail soit mis en place.

impliquera-t-il des
drainages! ou des
modifications
prévisibles des
masses d’eau
souterraines?

est-il excédentaJre
en matériaux?

est-il déficitaire en
matériaux?

Si oui, utilise—t—il les
ressources naturelles
du sel ou du sous-
sol?

Milieu est-1 susceptible
naturel d’entraîner des

perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante faune,
flore, habitats,
continuités
écologiques 7
est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

Perturbation sonore le temps du chantier mais relativement
faible et localisée. Le projet de restauration a une finalité

LX n de préservation de la biodiversité en lien avec les enjeux
- écologiques du site Natura 2000.

I

I

Ressources

L
In

Ex
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Consommation d’un espace boisé pour le convertir en
Engendre-t-ii la espace agricole qui pourrait être considêré comme un
cors omm al ion
d’espaces naturels, x D espace semi-naturel (prairie).
agricoles, forestiers,
maritimes?

‘j
Est-il concerné par —

des risques L X
lechnologiques 7

Inondation

Risques Est-ii concerné par -.et
des risques naturels?nuisances

Engendre-t-il des
risques sanitaires?

Est-il concerné par —

des risques U X
sanitaires 7

Commodités
de Bruit le temps du chantier (rognage en hiver, travail du

voisinage Est-fl source de
sol, semis...)

Est-ii concerné par -

des nuisances D [X]
sonores?

Engendre-t-il des
odeurs?

Est-ii concerné par -

des nuisances L I
olfactives?

Engendre-t-il des
vibralions?

Est-il concerné par Li [X]
des vibrations 7 --

ii
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Engendre-t-D des
émissions lumineuses?

Est-il concerné par
des émissions D rj

lumineuses?

— Au moment du chantier (utilisation d’engins motorisés).

Engendre-t-il des -

rejets polluants dons [X E
l’air?

Engendre-t-il des
rejets hydrouhques?

Pollutions
Si oui, dons quel
milieu?

Production de bois broyé finement (sera exporté ou
Engendre-t-il la mélangé à la terre en compost)
production
deffluenls ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine --

architectural, E X
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine /
Cadre de

vie /
Population Passage d’un espace sylvicole à un espace en gestion

Engendre-t-il des type agricole (élevage).
modifications sur les
activités humaines —

(agriculture, [X E
sylviculture,
urbanisme f
aménagements) ?

-—-... ----------.--—- —--..-—----
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4.2 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’èhe cumulées avec d’autres projets connus ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles

Oui a I

7. Auto-évaluation (facultatif)

_______

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fosse objet
qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

dune étude d’impact ou

Le présent projeta des visées écologiques et paysagères qui sont en accord avec les
règlements en vigueur et les objectifs du Document d’objectifs du site Natura 2000 des Basses
vallées de la Vienne et de l’Indre en faveur de la biodiversité. Le Parc naturel régional Loire-Anjou
Touraine a réalisé un diagnostic écologique sur le site pour en attester. Le principal intérêt du projet
réside dans la restauraion d’espaces favorables à la biodiversité et en particulier au Râle des
genêts (espèce en Annexe 1 de la directive Habitats, en danger au niveau national depuis 1999)
et aux autres espèces patrimoniales inféodées aux prairies alluviales.
C’est pourquoi il est estimé que ce projet ne doit pas être soumis à ètude d’impact.

Défrichement autorisé sur la parcelle voisine ZEOO51 de 1,3 ha situé sur l’autre rive (rive gauche)
du ruisseau de la Charrière.

6.3 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontière ?

Non X Si oui, décrivez lesquels:
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8.1 Annexes oblIgatoIres

1 L’annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives ou maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - non publiée;

2
Un plan de situation ou 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprjse entre 1/16 000 et 1/64 000(11 peut s’agir. X
d’extraits cartographiques du document d urbanisme ni existe)

k
; Au minimum, 2 photographies dotées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, lune devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le X

paysage lointain;

un plan du projet ou. pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 50 o), 60 b) et d). 8°, 70°. X
k:

.

78°, 28° o) et b). 32°, 47° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;
V

.

.

saut pour les travaux. ouwages ou aménagements vIsés aux rubrIques 5° o), 6° b) et d), 8°, 70°, 78°, 28° o) et b),
32°, 47°c! 42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants &‘ que les canaux, plans

-;
d’eau et cours d’eau;

Aufres annexes vdontalrement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitIonnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulafre d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet
[... fl

Diagnostic écologique dans le cadre de la mise en place d’un contrat Natura 2000 (PNR LAT)

(ce diagnostic comprend un plan de situation du proiet et des travaux et des photographies requises

X

I

pour les annexes obligatoires)

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Foità LYON

Signature

le, oJ

L

*
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